	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :         26
    Votants :          26
    Pour :               26
    Contre :            0
    Abstentions :    0
	L’an deux mil neuf,

Le 31 mars à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 25/03/2009
Date d’affichage :       08/04/2009

	OBJET :

Création d’un emploi d’expert pour la coordination du développement économique, industriel et scientifique de notre territoire en contrat à durée déterminée de 3 ans renouvelable une fois
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 08/04/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 08/04/2009
Le Président

	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Jean-Louis POUDEROUX, Bernard FLAT (suppléant), Bernard ROUX, Henri GONIN, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Henri SEMONSUT, Joël BORTOLOTTI, Eric THOMAS ; Mmes Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Nadège DUCHET, Roberte DUCHER (suppléante), Annick FAUGERE, Chantal MESTAS (suppléante).
Absents excusés : Mrs Robert CHABAUD, David SANITAS, Fabien BERNARD ; Mmes Martine VORE, Jocelyne BOUQUET.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur GUILLET
Monsieur le Rapporteur rappelle aux membres du Conseil Communautaire que la Communauté de Communes travaille à plein sur son projet de territoire économique Evol’Yss, dont le laboratoire PolyDyam Auvergne est l’élément clé. Ce dernier, après avoir été labellisé par le pôle de compétitivité ELASTOPOLE et soutenu par le pôle de compétitivité VIAMECA, vient d’être présélectionné par l’Etat au niveau national au titre de l’appel à projet « plateformes d’innovation ».

Monsieur le Rapporteur informe les membres du Conseil Communautaire que pour mener à bien ces deux projets phares, il y a lieu de s’attacher le plus rapidement possible les services d’un spécialiste pour la réussite de ces dossiers qui aura le titre d’expert pour la coordination du développement économique, industriel et scientifique de notre territoire. Cette personne sera la pièce maîtresse de l’édifice qui est en train de se construire.

Monsieur le Rapporteur expose aux délégués communautaires qu’il convient - devant l’absence de cadre territorial susceptible d’exercer de telles fonctions - de créer un emploi contractuel d’expert pour la coordination du développement économique, industriel et scientifique de notre territoire à Issoire Communauté pour trois ans renouvelable une fois en application de l’article 3 alinéa 4 de la loi du 26/01/1984 pour exercer les missions suivantes : 

Les 4 missions principales sont :

· De contribuer à la réalisation d’un véritable Technopole sur les 2 filières majeures du territoire, la filière automobile et la filière aéronautique, et de le faire référencer dès que possible, en matière de qualification professionnelle, dans le réseau des Technopoles et Clusters Européens.

· D’assurer l’étude pour la réalisation d’une pépinière thématique sur les 2 filières.

· De mettre en œuvre le partenariat « public – privé », relatif à la mise en œuvre de la plateforme d’innovation PolyDyam Auvergne.

· D’apporter aux entreprises industrielles présentes sur le territoire, tout l’appui nécessaire au développement de leurs activités, notamment dans le domaine de la recherche et de l’innovation, ainsi que pour le développement à l’international.

OBJECTIF :

Créer sur le Bassin d’Issoire avec l’ensemble des partenaires concernés, un Centre Technique Industriel de Recherche, d’Innovation et de Formation dans le domaine des Essais Industriels sur la Dynamique Automobile, appliqué aux matériaux et aux énergies nécessaires aux transports.

ENJEU LOCAL :

Créer sur le Bassin d’Issoire, un véritable pôle d’attrait pour accueillir les entreprises nouvelles avec un impact important en matière de création d’emplois qualifiés (+350) et de fixation d’une population nouvelle.

ENJEU NATIONAL :

Apporter une contribution majeure au Consortium MECAFORUM et au Syndicat Professionnel des circuits automobiles et centres d’essais industriels SN CACEIPA, par l’intégration de PolyDyam Auvergne dans un réseau national de Centres Techniques Industriels spécialisés.

Cet emploi aura comme niveau de rémunération l’échelon 5 du cadre d’emploi des ingénieurs territoriaux en chef de classe exceptionnelle, soit un Indice Brut de 1015 et un Indice Majoré de 821. 

Au cas où le recrutement de cette personne interviendrait dans le cadre d’une mise à disposition au sens de l’article 11 du décret N°2008-580 du 18/06/2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, il y a lieu également d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de mise à disposition qui ne pourra excéder 4 ans. Cet article 11 dispose que lorsque les besoins du service le justifient comme cela a été expliqué ci-dessus, les collectivités territoriales et les  établissements publics administratifs locaux peuvent bénéficier de la mise à disposition de personnels de droit privé pour un projet qui ne pourrait être mené à bien sans les qualifications techniques spécialisées détenues par un salarié de droit privé.

Les membres du Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité :
· de créer – devant l’absence de cadre territorial susceptible d’exercer de telles fonctions – un emploi contractuel d’expert pour la coordination du développement économique, industriel et scientifique du territoire d’Issoire Communauté pour trois ans renouvelable une fois en application de l’article 3 alinéa 4 de la loi du 26/01/1984 pour exercer les missions définies ci-dessus, sachant que cet emploi aura comme niveau de rémunération l’échelon 5 du cadre d’emploi des ingénieurs territoriaux en chef de classe exceptionnelle, soit un indice brut 1015 majoré 821 ;

· d’autoriser – au cas où le recrutement de cette personne interviendrait dans le cadre d’une mise à disposition au sens de l’article 11 du décret n° 2008-580 du 18/06/2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux – Monsieur le Président à signer la convention de mise à disposition qui ne pourra excéder 4 ans.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,

                                                   Bernard ROUX
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